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I – Préambule 

Le DOCOB et les sites Natura 2000 

Ce document dresse le bilan annuel de l’animation du document d’objectifs (DOCOB) du site Natura 2000 
FR9101375 Falaises de Barjac et causse des Blanquets.  
 
Les sites FR9101375 Falaises de Barjac et FR9101376 Causse des Blanquets, transmis en 2002 au titre de 
la Directive Habitats. 

Le DOCOB des sites a été validé le 31/05/2007 par le comité de pilotage (COPIL) et approuvé le 12/12/2008 
par arrêté préfectoral. 

L’animation du DOCOB a débuté en janvier 2008. 

Les sites Natura 2000 Falaises de Barjac et Causse des Blanquets ont été désignés Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) par arrêté ministériel, respectivement le 22/08/2006 et le 25/03/2011. 

 

Ces sites ont fusionné pour créer le site Natura 2000 FR9101375 Falaises de Barjac et causse des 
Blanquets, intégré à la BD National de l'INPN depuis le 26/09/2018, pSIC depuis le 30/09/2018. 

 

L’animation 

Le président du comité de pilotage est David Soulié, adjoint à la Mairie de Barjac. 

La structure animatrice est la Communauté de Communes Cœur de Lozère depuis 2017.  

Une consultation publique a été menée par la Communauté de Communes Cœur de Lozère afin de 
déterminer un animateur pour le site FR9101375 Falaises de Barjac et causse des Blanquets, mais aussi 
des sites FR9102008 Valdonnez et FR9101375 Plateau de Charpal. L’Association Terres de vie en Lozère a 
été sélectionnée comme animatrice de ces trois sites, d’octobre 2019 à mars 2020. 

Ce rapport dresse le bilan des actions menées au cours de l’année 2020, douzième année d’animation du 
site Natura 2000 Falaises de Barjac et causse des Blanquets. 

Rappel des enjeux et objectifs du DOCOB 

Au total, le site compte 6 habitats et 9 espèces d’intérêt communautaire. 

5 objectifs de développement durable ont été définis : 
- Objectif G – Mettre en place une gestion durable des habitats et des espèces 
- Objectif E – Mieux connaître les habitats et les espèces 
- Objectif O – Assurer une mise en œuvre efficace du Document d’Objectifs 
- Objectif C – Communiquer autour de la démarche 
- Objectif S – Mettre en place un suivi et une évaluation efficaces du Document d’Objectifs 

Les principaux enjeux sur ces sites sont, par ordre décroissant de priorité : 
1) Maintenir un réseau de gîtes de reproduction pour les chauves-souris 
2) Préserver le réseau bocager 
3) Conserver les pelouses calcaires à orchidées 
4) Diversifier les secteurs forestiers 
5) Assurer la tranquillité des gîtes d’hibernation des chauves-souris 
6) Préserver la qualité de l’eau 
7) Conserver/restaurer certains habitats non agricoles et non forestiers (falaises et éboulis calcaires) 

Pour atteindre ces objectifs, 49 mesures ont été identifiées dans le DOCOB. 
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Missions de la structure animatrice 

Les missions de la structure animatrice du DOCOB s’articulent autour des volets suivants : 
- Gestion des habitats et espèces 
- Suivi des évaluations d'incidences 
- Suivis scientifiques 
- Information, communication et sensibilisation 
- Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site 

La suite du bilan est structurée suivant les missions ci-dessus. 

 

Contexte particulier 2020 

La mise en place des différentes réglementations de confinement, de restriction et de distanciation lié au 
COVID19 a impacté l’animation du site. En effet, plusieurs actions programmées ont dû être modifiées, 
annulées, restreintes, etc. Dans la mesure du possible, le temps consacré à chaque action a été respecté, 
ou attribué à d’autres actions programmées lors du COPIL. Malgré cela, certaines actions n’ont pas pu être 
mises en œuvre.  

 

II – Gestion des habitats et espèces 

Suivi des MAEC 

Suivi des parcelles engagées en MAEC : 5 jours 

 
En tant qu’opérateur agro-environnemental du PAEC Vallée du Lot, l’Association Terres de vie en Lozère 
assurait la coordination du programme de contractualisation. En tant qu’animatrice du site Natura 2000 
Falaises de Barjac et causse des Blanquets, elle en assure l’animation et le suivi sur ses territoires. 
 
Plusieurs parcelles engagées en MAEC et contenant des habitats d’intérêt communautaire ont été suivis par 
l’animateur sur les communes de Grèzes et Palhers.  
La phase d’entretien avec les agriculteurs n’a pas toujours pu être effectuée.   
Comme chaque année, sur la base des anciens diagnostics et de la méthodologie du CEN-LR, l’animateur a 
pu constater un maintien de l’état de conservation dans la majorité des parcelles parcourues. Aucune 
parcelle n’a vu son état de conservation baisser depuis le début du contrat. 
 
 

 

Animation des contrats Natura 2000 

Démarchage des bénéficiaires potentiels, préparation de nouveaux contrats, suivi des contrats : 1,5 jours 

▪ Le projet de création de panneaux d’information sur le thème de la géologie de Barjac, traitant notamment 
des habitats et espèces spécifiques aux sols calcaires, est toujours en cours de réalisation. Plusieurs 
sorties de terrain ont été nécessaires pour affiner le positionnement des panneaux et la base de photos 
pour illustrer certains panneaux. De nombreux échanges ont été réalisés entre les partenaires et le 
graphiste. Les panneaux devraient être imprimés et installés d’ici l’été 2021.  

▪ Deux projets de contrats permettant la restauration d’une ripisylve ont été réfléchis avec des propriétaires 
agricoles sur des linéaires de berges fortement endommagés par les inondations des années précédentes. 
Le montant des chantiers était disproportionné par rapport au potentiel impact que ces aménagements 
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auraient eu sur les populations de chiroptères d’intérêt communautaire du site. Ces deux projets ont été 
mis de côté.  

Animation de la charte Natura 2000 

Démarchage des bénéficiaires potentiels, appui au montage administratif et aux éléments fonciers : 2 jours 

 
Le chargé de mission a continué les actions de sensibilisations auprès des spéléologues amateurs et 
professionnels sur le site.  

 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Lozère a été démarché. Souhaitant ne signer qu’un 
seul document pour tous les sites Natura 2000 lozériens, un travail de regroupement des chartes est en 
cours au niveau départemental, en vue d’une signature courant 2022. Le CDOS se voudra facilitateur pour 
communiquer auprès de tous les comités sportifs lozériens de sports de plein air pouvant être impactés par 
Natura 2000. 

 

Le comité départemental de randonnée ainsi que les clubs locaux autour du site ont été démarchés. La 
signature se fera via celle du CDOS.   

 

Aucune promotion de la Charte Natura 2000 n’a été faite auprès des propriétaires privés suite à la faible 
compensation de l’exonération la taxe TFNB par l’État aux communes, conformément à ce qui avait été 
défini au précédent COPIL. 

 

III – Évaluation des incidences 

Contribution aux évaluations des incidences : 2,5 jours 

 
La structure animatrice a été sollicitée (bureaux d’études, associations, services de l’État, particuliers...) 
dans le cadre de sa mission de porter à connaissance et pour l’évaluation des incidences de certains 
projets. 

Pour répondre aux différentes demandes, elle a : 
- fourni des documents aux porteurs de projet (DOCOB, fichiers cartographiques) ; 
- analysé les différentes composantes des projets en fonction des éléments transmis ; 
- accompagné la prise en compte des enjeux écologiques du site Natura 2000 (localisation du projet, 

période de réalisation, etc.). 

Des visites de terrains ont parfois permis de préciser les informations contenues dans le DOCOB (mise à 
jour de la cartographie et de la donnée « état de conservation » par exemple). 

 

 

Par ailleurs, l’animateur a participé à plusieurs réunions du chantier d’effacement du seuil du moulin de 
France afin de suivre l’évolution du chantier et les impacts potentiels sur les habitats et espèces 
environnantes. 

L’animateur a également assisté le Syndicat Mixte Lot Dourdou dans le repérage des arbres à couper dans 
les ripisylves dans le cadre de la lutte contre les inondations.  
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Libellé du projet Type de projet 
Porteur de 

projet 

Habitats/espèces 
d’intérêt 

communautaire 
concernés 

Porter à connaissance 
Visite sur le 

terrain 
Prise en compte des 

enjeux 

Trèfle 
Lozérien 

Manifestation 
sportive 

Association  / 

La structure animatrice a répondu aux sollicitations de l’organisateur d’une 
course de moto sur chemins et champs. 
Le chargé de mission a communiqué une carte de localisation des habitats et 
habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés aux abords de la zone 
d’emprise du projet, et a proposé une variante afin d’éviter les zones sensibles. 

Oui Oui 

Enduro de la 
Colagne 

Manifestation 
sportive 

Association  / 

La structure animatrice a répondu aux sollicitations de l’organisateur d’une 
course de moto sur chemins. 
Le chargé de mission a communiqué une carte de localisation des habitats et 
habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés aux abords de la zone 
d’emprise du projet, et a proposé une variante afin d’éviter les zones sensibles. 

Oui - 

Rallye Terre 
de Lozère 

Manifestation 
sportive 

Association  / 

La structure animatrice a répondu aux sollicitations de l’organisateur d’une 
course de de voitures sur chemins. 
Le chargé de mission a communiqué une carte de localisation des habitats et 
habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés aux abords de la zone 
d’emprise du projet, et a proposé une variante afin d’éviter les zones sensibles. 

Non - 

Ouverture 
boisement 

Travaux agricoles Agriculteur / 

La structure animatrice a répondu aux sollicitations d’un agriculteur sur 
l’ouverture d’une parcelle partiellement boisée. 
Le chargé de mission a communiqué une carte de localisation des habitats et 
habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés aux abords de la zone 
d’emprise du projet, et a proposé une variante afin d’éviter les zones sensibles. 

Oui - 

Retenue 
collinaire 

Travaux agricoles Agriculteur / 

La structure animatrice a répondu aux sollicitations de l’ASTAF pour la mise en 
place de retenues collinaires. 
Le chargé de mission a communiqué une carte de localisation des habitats et 
habitats d’espèces d’intérêt communautaire situés aux abords de la zone 
d’emprise du projet, et a proposé une variante afin d’éviter les zones sensibles. 

Oui - 

Chantier 
d’effacement 
du seuil du 

moulin de la 
France 

Travaux SMLD / 
Le chargé de mission a suivi l’évolution du chantier d’effacement du seuil du 
moulin de la France et participé à plusieurs réunions de chanter et visites terrain. 
 

Oui Oui 
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IV – Suivis scientifiques et techniques 

Suivi : 18,5 jours 

Suivi de la loutre 

Le chargé de mission a effectué un relevé d’indices de fréquentation (épreintes, empreintes, restes de 
repas) au niveau de 8 points du réseau hydrographique des sites et de leurs abords (Lot, Ginèze). Au vu 
des conditions météo hivernales ayant lessivé certains indices, un second passage a été réalisé.  
3 points ont fourni un résultat positif, confirmant la fréquentation du Lot et de la Ginèze par l’espèce.  

Suivi des chiroptères  

Comptage et suivi de gîtes de reproduction : 
 
Le chargé de mission a suivi différents gîtes potentiels de reproduction du territoire pendant la période 
estivale : 

- Église de Barjac : 0 individu 
- Grange de Frayssinet : 1 Petit rhinolophe 
- Camping de Barjac : 12 Petits rhinolophes, 1 Grand rhinolophe, 1 individu non identifé en vol. 

 
Les populations éventuelles dans les autres gîtes n’ont pas pu être comptées car ceux-ci sont désormais 
fermés. 
 
 
Comptages hivernaux : 
 
Cette année, grâce à la collaboration avec le comité départemental de spéléologie, le comptage de l’aven du 
Villaret a pu se réaliser.  
Lors des comptages simultanés fin janvier – début février, le chargé de mission a compté : 

- La grotte des Blanquets : 2 Murins de Natterer, 2 Petits Rhinolophes, 8 Grands Rhinolophes, 2 
Murin GT 

- La grotte des paillers de Bramonas : 11 Petits Rhinolophes, 2 Grands Rhinolophes, 1 Murin GT 
- L’aven du Villaret : 24 murins de grande taille, 27 Petits murins, 11 Petits rhinolophes, 3 Murins de 

Daubenton, 6 Murins de Netterer, 6 Oreillard roux et 3 individus sp. 
- La mine du Viala haut : 2 Petits Rhinolophes 
- La mine du Cénaret : 0 
- La mine du Piboul : 0 
- La grotte Guichard : 3 Petit Rhinolophe, 1 Grand rhinolophe 
- L’aven du truc du midi : 2 Petits Rhinolophes, 1 Grand Rhinolophe 
- La grotte de la montagne fendue : 3 Petits Rhinolophes, 3 Grands Rhinolophes, 1 Murin à 

moustaches 
 

Suivi de la fréquentation des cavités  

Mis en place en 2012 puis mis à jour l’hiver dernier, le suivi de la fréquentation des cavités concerne l’Aven 
du Villaret, la Grotte Guichard, la Grotte des Blanquets et la Grotte de la Montagne fendue.  
La grotte de la Montagne fendue et la grotte des Blanquets restent les grottes les plus fréquentées du site, 
en toute saison.  
La grotte des Paillers de Bramonas est souvent fréquentée par les scolaires. Il reste difficile de sensibiliser 
sur cette grotte, très connue par les encadrants scolaires qui ne signalent que rarement leur passage. 
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Complément de l’inventaire orchidées 

Le chargé de mission a poursuivi l’inventaire des orchidées des pelouses 6210(*) du site Falaises de Barjac 
et causse des Blanquets afin de compléter et valider les données issues de l’inventaire des orchidées 
présentes sur les pelouses calcaires du site mené par l’ALEPE il y a 4ans. Les parcelles ont été suivies au 
printemps. Lors du COPIL (ayant été décalé en juillet à cause du confinement), il a été proposé de ne pas 
poursuivre ces suivis, partant du principe que les données étaient maintenant suffisantes pour avoir une 
image réaliste de cortèges d’orchidées présentes sur les pelouses du site. 
 
La pelouse calcaire 6210 ayant été réouverte par le contrat ni agricole ni forestier en 2018 a également été 
suivie afin d’évaluer l’évolution de la population d’orchidée ainsi que le retour des ligneux. Ces derniers sont 
très présents, démontrant que le pâturage équin mis en place n’est pas suffisant. Un chantier de réouverture 
sera nécessaire cette année.  
 
 

• Étude participative 

Initiée il y a 3 ans, l’étude participative permettant de localiser le Lucane cerf-volant sur l’ensemble du 
territoire s’est poursuivie cette année. Une nouvelle communication a été mis en place afin de sensibiliser 
les habitats et pour récupérer leurs observations. Les données récoltées ont été intégrées à l’enquête 
nationale mené par l’Office Pour les Insectes et l’Environnement. 
 
 
 

V – Information, communication, sensibilisation 

Communication/animation auprès du grand public 

Préparation, animation : 27,5 jours 

 

Étude participative 

Afin de mettre en avant l’inventaire participatif à la recherche de Lucanes cerf-volant, des affiches et tracts 
ont été créés et distribués sur les communes concernées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En complément, des animations natures ont été réalisées en petit groupe pour transmettre les outils 
permettant l’identification des Lucanes cerf-volant mâles et femelles.  
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Animation Chauves-souris 

Le chargé de mission a animé une soirée à la découverte des chauves-souris le 13 août 2020 à Barjac. Ce 
fut l’occasion de revenir sur les généralités des espèces présentes sur le territoire et de déconstruire 
certaines idées reçues sur les chauves-souris en général, notamment en lien avec leur rôle dans la 
transmission des virus. Ensuite, le groupe est parti à l’écoute des chauves-souris volant dans le village à 
l’aide de détecteurs à ultrasons.  
 
 

Animations orchidées 

Le chargé de mission a réalisé une balade nature à la découverte des orchidées sauvages observables sur 
les pelouses calcaires autour de Grèzes. Les limites en nombre imposées par le contexte sanitaire et le 
succès de la première sortie ont incité à l’organisation d’une seconde balade, autour de Barjac.  

Site internet 

Le chargé de mission a régulièrement mis à jour la page Facebook et le site internet du site Falaises de 
Barjac et causse des Blanquets. 
 

Animation scolaire 

- École de Barjac : Les animations scolaires prévues à Barjac en lien avec l’exposition Natura 2000 
lozérienne n’ont pas pu être réalisées au printemps à cause du confinement.  

 
- Lycée Peytavin : Le chargé de mission a réalisé deux animations dans une grotte avec les élèves 

de seconde section spéléologie du lycée Peytavin de Mende afin de les sensibiliser aux enjeux de 
conservation des chauves-souris en lien avec leur pratique sportive.  
 
 

- Licence 3 GENA : Le chargé de mission a animé une session de cours pour les étudiants de 
Supagro Florac sur le thème de la création et l’animation d’un site Natura 2000. Une visite sur le 
terrain de la pelouse contractualisée sur Barjac a permis de mettre en avant les outils de gestion 
Natura 2000. 

 

 
 

Sensibilisation spéléologues 

L’animateur a continué à diffuser les fiches d’identification simplifiées à l’occasion de rencontres avec des 
spéléologues mais aussi diffusés auprès des élèves de la section spéléologie du Lycée technique Peytavin à 
Mende. 
 

Panneaux – patrimoine géologique 

Le projet de création et mise en place de panneaux sur le patrimoine géologique et les habitats et espèces 
qui en découlent est toujours en cours. Les contenus ont été créés en collaboration avec tous les 
partenaires et sont en cours de finalisation avec le graphiste. Les panneaux sont financés par des fonds 
LEADER, et portés par la communauté de communes Cœur de Lozère.  

Haies, GIEE et Concours Général Agricole 

Le chargé de mission a suivi l’évolution du GIEE Vallée du Lot ayant pour objectif l’entretien et la valorisation 
des haies sur le territoire. Dans cette optique, un Concours Général Agricole volet Agroforesterie est 
organisé entre les différents sites Natura 2000 de la vallée du Lot : Valdonnez, Falaises de Barjac et causse 
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des Blanquets et Vallon de l’Urugne. Il permettra de mettre en avant le bocage de ces sites où un travail 
d’animation et de sensibilisation aux bonnes pratiques est mené depuis de nombreuses années.  
 

Lettre de liaison 

La lettre de liaison annuelle a été rédigé, imprimée puis distribuée par l’animateur dans tous les points de 
passage des communes, à savoir les mairies, lieux associatifs, office du tourisme, etc. 

Articles de Presse 

Le chargé de mission a fait diffuser 6 articles relatifs à l’actualité des sites Natura 2000 Falaises de Barjac et 
causse des Blanquets pour la presse locale : 
 

Sujet Journal et date 

Retour balade orchidées Lozère nouvelle et Midi Libre,  
Mai 2020 

Bilan de la réunion du comité de pilotage 
Natura 2000, perspectives 2020 

Lozère Nouvelle, 
Août 2020 

Retour soirée Chauves-souris Lozère Nouvelle, 
Aout 2020 

Retour étude participative 
Lozère Nouvelle et Midi Libre, 
Aout 2020 

 
 
 

 

VI – Gestion administrative et financière et animation de la 
gouvernance du site 

 

Participation à la vie du réseau au-delà du site  

Vie du réseau : 10 jours 

Le chargé de mission a participé à : 

 Points techniques MAEC avec la DDT et ASP 

  Suivi évolution MAEC 2021-2022 avec la Région 

  Points techniques DDT – BIEF 

  Mise en place d’un Concours Général Agricole sur les haies 

  Visio et mailing autour de l’association Natura 2000 Occitanie 

 

 

Des échanges réguliers ont eu lieu avec les animateurs d’autres sites Natura 2000 lozériens aux enjeux 
proches. 
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Gestion administrative et financière 

Animation générale : 14 jours 

Organisation du Comité de Pilotage 

 
Le comité de pilotage s’est réuni le 17/03/2021 pour faire le bilan de l’année 2020 et valider la 
programmation de 2021. 

Réunions ou rencontres avec les services de l'État 

 
Des réunions et des contacts téléphoniques ont lieu avec les différents services de la DDT pour le montage 
et le suivi des dossiers financiers relatifs à la mise en œuvre du DOCOB, l’examen des projets soumis à 
évaluation d’incidences, etc. 

Le chargé de mission assure le lien avec les prestataires en charge de certaines actions. Il réalise le 
montage financier, les dossiers administratifs liés aux procédures de marchés publics et le suivi à la fois 
technique et financier des prestataires. 
 

Animation Générale 

Le chargé de mission a accompagné la Communauté de communes Cœur de Lozère dans la demande de 
subvention (63% FEADER, 37% État) sur la mesure 7.6.5 du PDR Languedoc-Roussillon. 

L’animateur assure le lien avec les prestataires en charge de certaines actions. Il assiste également la 
structure animatrice dans le montage financier et le suivi à la fois technique et financier des prestataires. 
 

Bilan technique 

Le chargé de mission a consacré 81 jours à l’animation du site Natura 2000 Falaises de Barjac et causse 
des Blanquets. Le diagramme suivant présente la répartition du temps de travail par catégorie d’action : 

 
 

 



Malgré la période de confinement, la totalité des actions prévues ont été réalisées. Des actions ont toutefois 
été aménagées afin de poursuivre l’animation en prenant en compte les évolutions sanitaires et 
réglementaires au cours de l’année.   

 

 

Bilan financier 

Le tableau suivant présente le bilan financier relatif à la demande de subvention animation 2020 : 

   Modalités définitives de financement 

   montant (en euros) % 

Subvention ETAT 
8425,12 

37,00% 

Subvention FEADER 
14345,48 

63,00% 

Subvention autre   

  TOTAL TTC  22 770,60 € 100,00% 
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VII – Programme d’animation avril 2021 – décembre 2021 

 
 
 


